




Nous avons l'esprit constructif ... 

nimité, de constituer un dossier écrit solide à l'intention du 
Tribunal Administratif. 
Notre demande a été simple, honnête et étayée par les ar
chives municipales et départementales: 
• Primo : historiquement, juridiquement et techniquement
la place du Grand Jeu est un espace public conçu comme
tel.
Ainsi le cahier des charges contenant les clauses et condi
tions auxquelles ont été vendus aux enchères les quatre
emplacements a été établi par un procès verbal le
10/07 / I 859 et signé, à cette date par le maire de Joyeuse.
Cette pièce a été visée le 22/07/1859 par le Sous-préfet de
Largentière et validée le 11/08/1859 par le Préfet de l 'Ar
dèche. Ce document mentionnait de façon très précise et
très claire les points essentiels

- article Ier : la procédure choisie est l'adjudication.
- article 6 : le niveau actuel de la place du Grand Jeu

ne pourra être exhaussé* (ndlr*= rehaussé) à moins d'une 
délibération expresse du conseil municipal et l'exhaus
sement • (ndlr*= rehaussement) s'il était approuvé, ne 
pourrait en aucun cas dépasser quinze à vingt centimètres. 

- article 7 : les acquéreurs creuseront sous la place.
Il apparaît donc, à l'examen de ces documents, que la place 
du Grand Jeu est bien antérieure à la construction des ma
gasins qui ont été creusés dessous. Par ailleurs, le devis es
timatif établi le 20/03/1855 confirme cela et précise les 
dimensions des magasins : longueur 7 m, largeur 6 m, hau
teur 5 m, il s'agit donc bien de propriétés de volumes limi
tées dans la hauteur. 
Cela a été étayé par un rapport public établi le 07/11/1988 
par le Cabinet Qualiconsul t qui, ayant effectué un contrôle 
de sécurité, interdit toute surcharge supérieure à 30 0 
kg/m2. 
À la lumière de cette étude technique il apparaît non seu
lement que l'arrêté octroyant le permis de construire est 

RENDEZ-NOUS NOTRE RlVlÈRE ! 

En reprenant ici le titre de la pétition de nos amis de Ro
sières, nous leur disons que nous partageons leur colère car 
Joyeuse est aussi pleinement concernée. 
Fidèle à sa méthode de travail "le Petit Joyeusain" a en
quêté et les résultats obtenus permettent de contester for
mellement les arguments dits écologiques qui sont avancés 
par certains. Nous mettons aussi à jour un impact écono
mique très négatif et la création d'un réel danger. 
Quelle était la situation ? Une zone humide existait depuis 
des siècles entre la Tourasse et "les" ponts de Rosières que 
personne ne contestait. Cela était une richesse pour tout le 
secteur car "les apports organiques naturels" provenant 
de cette zone étaient à l'origine : 

- directement d'une faune et d'une flore spécifiques des
berges et indispensables à la chaine alimentaire naturelle. 
Cette bio-diversité structurant un véritable éco-système. 

- indirectement par l'intermédiaire des canaux qui ferti
lisaient certains terrains de Rosières et Joyeuse permettant 
ainsi des cultures de proximité indispensables (vergers -
céréales - pâturages) et un élevage bien adapté. 
Faudra-t-il remplacer les canaux "propres" par des pom
pages avec tous les rejets toxiques que cela entraine en 
amont et en aval ? 
Nous ne pensons pas que cela soit une approche bien com
prise de l'écologie : un fonctionnement vertueux s'était 

illégal mais, qu'en plus, il est générateur d'un réel danger. 
Malgré cela, au cours de la réunion du Conseil Municipal 
du 3 I/03/2016, Madame la Maire, faisant courir des risques 
physiques aux habitants et juridiques aux élus, a annoncé 
qu'elle accorderait tous les permis de construire qui seraient 
sollicités. Cela aboutirait donc à couvrir toute la place et 
ferait disparaître le Grand Jeu ! !! !. 
• Secundo : La place publique du Grand Jeu a toujours été,
et cela sans interruption, considérée par les habitants de
Joyeuse comme un espace public et a été le théâtre de nom
breuses manifestations et activités commerciales et festives.
• Tertio : la place publique du Grand Jeu a toujours été,
sans interruption, gérée et administrée par les différentes
municipalités comme un espace public. En témoignent de
nombreux arrêtés municipaux dont le dernier date du
10/10/2 016.
Pourquoi nier une évidence qui apparaît nettement dans les
actes fondateurs ? Ce n'est pas en niant un fait qu'on le
supprime.
Pourquoi gaspiller inutilement l'argent public en honoraires
d'avocats? C'est facile d'aller devant les tribunaux lorsque
l'on paye un avocat avec l'argent des autres !!! Comme
nous, vous devez savoir, Mesdames et Messieurs les élus,
que s'il y a erreur, l'erreur est humaine, mais persévérer est
diabolique : Ce n'est pas nous qui le disons mais le pro
verbe.
Ces lignes ne sont que le résumé succinct du recours déposé
devant le Tribunal Administratif de Lyon dont nous atten
dons la décision.
Ce n'est pas en niant un fait qu'on le supprime ; le permis
de construire est donc illégal. •

l f' r:omité de Rédaction 

constitué au fil du temps. Pourquoi rayer cela d'un seul trait 
de plume? 
Quelle est la situation nouvelle ? En effet au vu de ce qui 
précède : 
1/ La disparition du plan d'eau est une grave erreur éco
logique: 

- tout d'abord au niveau de la climatologie la commu
nauté scientifique mondiale est hostile à la disparition des 
zones humides car ce sont elles qui régulent les climats en 
apportant de l'humidité dans l'atmosphère. 
Bien des désordres climatiques que connait actuellement 
notre planète (ouragans - inondations - cyclones - séche
resses excessives) sont dus, pour partie, à la disparition des 
zones humides. 

- ensuite la communauté scientifique, dans son ensemble,
estime que la vie est née dans les zones humides qui ont 
joué et joueront toujours le rôle de véritables "matrices fé
condes" pour l'évolution des espèces. 

- En conclusion il apparait que cette décision malheu
reuse du percement de la digue est en opposition totale 
avec la vraie écologie qui est l'écologie scientifique. Cette 
décision est donc écologiquement antinomique et à ce titre 
doit être rejetée. 
2/ Le "balafrage" de notre rivière est aussi une grave er
reur économique 
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